
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Chères et chers adhérents, 

L’incident technique rencontré par la plateforme HAPPYPAL est désormais résolu. L’UNSA-Caisse 
d’Épargne a le plaisir de vous informer que notre partenariat avec HAPPYPAL est pleinement 
opérationnel. Pour celles et ceux qui ne connaissent pas encore ce service, HAPPYPAL est une 
plateforme d’avantages salariés qui vient compléter, et non remplacer, les prestations déjà proposées 
par votre CSE. (Le partenariat avec HAPPYPAL se substitue au partenariat COULEURS CE-Unsavantages 
qui de fait ne sera plus actif.) 
 
Grâce à ce partenariat, vous pouvez accéder à : 

⮾ Des réductions exclusives sur des milliers d’enseignes (culture, loisirs, voyages, sport, 
high-tech, mode…)  

⮾ Des offres cumulables avec celles de votre CSE, pour renforcer votre pouvoir d’achat  

⮾ Une plateforme simple et intuitive, accessible depuis votre ordinateur ou votre mobile  

⮾ Des avantages disponibles toute l’année, sans condition particulière. 

Vous allez recevoir un mail* envoyé par HAPPYPAL vous invitant à activer votre compte sur 
l’espace HAPPYPAL – UNSA Caisse d’Épargne. Il vous suffira de suivre le lien indiqué pour créer 
votre accès personnel et profiter immédiatement des offres. 

Nous espérons que vous serez nombreux à découvrir et utiliser cette plateforme afin de bénéficier 
pleinement des services qui vous sont réservés. 

 *Les adhérents qui avaient activé leur inscription à HAPPYPAL via l’UNSA National en 2025 ou au 1er trimestre 2026, peuvent 
d’ores et déjà se connecter avec leur adresse email et le mot de passe qu'ils avaient créé lors de leur première activation. 

 

 

 

 

 

 

Partenariat UNSA CAISSE D’EPARGNE et HAPPYPAL : 
Entrez dans le futur des avantages adhérents 


